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1 Définitions 

Dans le cadre de cette entente, à moins que le contexte n’exige un sens différent, Hydro-Québec 
entend par : 

1.1 Situation d’urgence 

Situation où, de l’avis d’Hydro-Québec, les ressources internes et/ou des fournisseurs 
normalement assignés sur le site affecté, sont insuffisants pour combler dans de courts délais, 
les besoins ponctuels et imprévus d’Hydro-Québec. 

1.2 Fournisseur 

La personne qui dépose une proposition en réponse à un appel de propositions ou toute personne 
à laquelle un contrat est attribué par Hydro-Québec incluant notamment le fournisseur, 
l’entrepreneur, le prestataire de services, le consultant ou l’acquéreur. 

1.3 Représentant d'Hydro-Québec 

Toute personne physique responsable du processus d’appel de propositions et toute personne 
physique responsable de l’administration d’un contrat pour Hydro-Québec désigné à l’avis 
d’attribution qui a l’autorité et la responsabilité d’administrer le contrat pour le compte d’Hydro-
Québec. Celui-ci peut désigner une autre personne pour le représenter auprès du fournisseur. 

1.4 Sous-traitant 

Toute personne avec qui le fournisseur conclut une sous-traitance en lien avec le contrat, visant 
notamment l’exécution de services ou de travaux, la fourniture ou la fabrication de matériaux ou 
de matériel, ou tout autre service. Ne peut être considéré comme un sous-traitant, tout membre 
ou personne faisant partie d’une co-entreprise attributaire du contrat. 

1.5 Services 

L’ensemble des activités que le fournisseur doit exécuter en vertu du contrat. 

1.6 Site 

Signifie la zone géographique de travail. 
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1.7 Point de rencontre 

Le point de rencontre est désigné comme le lieu de rassemblement où le personnel du fournisseur 
se présente pour récupérer les véhicules du fournisseur. 

2 OBJET DE L’ENTENTE 

La présente entente de travaux sur demande définit les conditions contractuelles régissant la 
réalisation de services lors de situations d’urgence. Cette entente concerne la fourniture de la 
main-d’œuvre, des équipements et des matériaux nécessaires au rétablissement des pannes du 
réseau électrique. 

Sur demande écrite d'Hydro-Québec, ces services doivent être réalisés conformément aux 
clauses particulières suivantes: 

• Construction, entretien et modification de réseaux aériens de distribution – Implantation de 
poteaux - Version 1er février 2024 

• Devis technique normalisé – réseau aérien - installation de poteaux et d’ancrages - Version 
février 2024 

• Construction, entretien et modification de réseaux aériens de distribution – Monteurs de 
lignes - Version 18 octobre 2022 

3 PARTICULIARITÉ DE L’ENTENTE 

• Ces services sont exécutés dans le cadre du projet « Mesures d'urgence »; 

• Les services à prix forfaitaires et unitaires ne s'appliquent pas à l'entente;  

• Hydro-Québec ne fournit aucun plan et aucun programme annuel, mais détermine sous 
forme de croquis ou de liste les emplacements et l'amplitude des services à exécuter; 

• Hydro-Québec confirme le service par l'émission d'une « demande de services » 
accompagnée du numéro de contrat-cadre, à l'attention du fournisseur; 

• Hydro-Québec émet au fournisseur une commande sur contrat-cadre, pour les besoins de 
facturation. 

4 DURÉE DE L’ENTENTE 

La présente entente est valable pour une durée de quatre (4) ans soit du 1er novembre 2025 au 
30 avril 2029 plus une (1) année de prolongation. 
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5 PRINCIPE D'APPLICATION DE L'ENTENTE 

À compter de l’entrée en vigueur de la présente entente, celle-ci s’applique uniquement pour les 
services rendus aux moments et aux endroits où les mesures d’urgence sont déclarées. De plus, 
une commande sur contrat-cadre doit être émise.  

Hydro-Québec informe par écrit les fournisseurs du début et de la fin des mesures d’urgence. Les 
conditions de cette entente prévalent sur tout autre contrat-cadre ou commande ouverte en 
vigueur entre Hydro-Québec et le fournisseur, et ce, du moment où est décrétée la situation 
d'urgence jusqu'à la fin de celle-ci.  

Aucune exclusivité ni priorité n’est donnée à un fournisseur qui obtient un contrat-cadre et qui 
exécute des services lors d’une situation d’urgence. 

L’application de l’entente est à la discrétion d’Hydro-Québec concernant l’utilisation des deux 
secteurs d’activités (plantage et monteurs). Ceux-ci pourraient être utilisés conjointement ou 
séparément, selon le besoin d’Hydro-Québec.  

6 Horaire de travail et heures régulières 

6.1 Main-d’œuvre, salaire et avantages 

Pour les équipes reconnues par Hydro-Québec ou un autre donneur d’ouvrage détenant une 
entente et travaillant sur un horaire comprimé, l’horaire de travail régulier établi est la même que 
celle entendue. 

Autrement, l’horaire de travail établi pour ce contrat est du lundi au vendredi, de 6h00 à 18h00. 
Les heures régulières de travail sont de huit (8) heures par jour. Cette période n’inclut pas l’heure 
de présentation ou de préparation. 

Dans tous les cas, une période de repas de trente (30) minutes non rémunérées entre 11h30 et 
13h30 est prévue. Si à la demande du représentant d’Hydro-Québec la période de repas est 
déplacée à l’extérieur des limites ci-dessus mentionnées, le temps de repos est rémunéré à taux 
régulier. 

De façon générale, le temps de travail rémunéré commence lorsque le personnel quitte le point 
de rencontre et se termine à l’arrivée au point de rencontre. 

6.2 Heures supplémentaires 

Lorsque les travaux doivent être exécutés un jour de congé conventionné, un samedi ou un 
dimanche, ou en dehors des heures régulières de travail, le fournisseur est rémunéré en heures 
supplémentaires.  
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Lorsque Hydro-Québec demande à des fournisseurs de faire appel à de la main-d’œuvre qui ne 
travaille pas régulièrement au Québec ou qui provient majoritairement de l’extérieur de la 
province, l’ensemble du personnel affecté au rétablissement du service est rémunéré en heures 
supplémentaires.  

6.3 Heure de préparation ou présentation au travail 

L'heure journalière à taux régulier prévu pour le temps de préparation ou de présentation au 
travail, si applicable selon la convention collective génie civil et voirie, est rémunérée en sus du 
temps de travail. 

Conformément à la convention collective génie civil et voirie, durant cette période, les salariés 
doivent assister au laïus du chef de groupe, faire le plein d'essence, préparer tous les 
équipements et matériaux requis, cela avant le début et après la fin de la journée de travail.  
L’heure de préparation ou présentation au travail sert aussi à compléter les feuilles de temps et 
tout autre document administratif. 

6.4 Temps de transport et indemnités pour frais de déplacement 

Le temps de transport entre le domicile de la main-d’œuvre et le point de rencontre n’est pas 
rémunéré. Le temps de mobilisation et démobilisation vers le site des travaux est rémunéré à 
partir du point de rencontre.   

Les indemnités de déplacement sont payées en sus du temps de travail. Hydro-Québec n'accorde 
aucune majoration à ces dépenses. 

6.5 Indemnités gîte et couvert 

À moins d’exception, aucune indemnité de gîte et couvert n’est versée lorsque l’hébergement est 
pris en charge par Hydro-Québec. 

Dans l’éventualité où un travailleur bénéficierait déjà d’une prime de gîte et couvert sur un chantier 
d’Hydro-Québec à l’extérieur du territoire dans lequel les mesures d’urgence sont décrétées, 
celui-ci continue d’en bénéficier pour une durée maximale de cinq jours ouvrables. 

Les indemnités de gîte et couvert sont payées en sus du temps de travail. Hydro-Québec 
n'accorde aucune majoration à ces dépenses. 

6.6 Repas et indemnité 

Lorsque la main-d’œuvre effectue des travaux dont la durée est d’au moins quatre (4) heures de 
travail en continu, le personnel a droit à une indemnité de repas et bénéficie d’une demi-heure 
rémunérée au taux de salaire qui s’applique pour lui permettre de manger, même si une période 
de travail quelconque ne s’ensuit pas. Cette modalité est applicable pour chaque période de 
quatre (4) heures supplémentaires. 
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Dans l’éventualité où Hydro-Québec décide de fournir le repas aux travailleurs, les primes de 
repas demeurent accordées. 

6.7 Véhicule, équipement et machinerie 

Les fiches de service liées à l’utilisation de véhicules, d’équipement et de machinerie sont 
facturables durant le temps de préparation ou de présentation au travail et durant les périodes de 
repas rémunérés. Hydro-Québec se réserve le droit d’exiger des pièces justificatives avant d’en 
approuver la facturation. 

6.8 Personnel de supervision 

Le personnel de supervision est rémunéré en fonction des heures réellement travaillées au 
chantier, généralement égales à celles des équipes sous sa supervision. Un chef de groupe est 
rémunéré s’il a un minimum de deux (2) équipes sous sa supervision. Lors de la première journée 
de mobilisation des équipes, le chef de groupe reçoit une indemnité équivalente à deux (2) heures 
de travail au taux qui s’applique pour procéder au rappel des travailleurs, préparer la liste du 
personnel et du matériel, permettre l’accès aux véhicules, préparer les documents de travail, etc. 

Le personnel de supervision a la responsabilité de fournir quotidiennement la liste du personnel 
et le matériel affecté aux travaux sous la forme exigée par Hydro-Québec. 

7 Indexation des taux 

Les marchés sont historiquement marqués par une certaine volatilité du coût des matières 
premières et des matériaux. Afin de réduire les risques inhérents à cette volatilité pour ses 
fournisseurs, Hydro-Québec a développé des mécanismes d’indexation ayant pour objectif 
d’ajuster certains prix en fonction des variations économiques raisonnablement prévisibles sur la 
base des indices prévus au contrat.  La clause d’indexation en résultant a été établie en fonction 
du contexte économique existant à la date d’attribution du contrat. 

Dans l'éventualité où la clause d'indexation prévue au contrat n'atteint pas l'objectif visé, et ce, 
parce que les indices identifiés ou non dans ledit mécanisme sont directement affectés par une 
modification aux taxes d’importation, aux taxes à l’exportation, aux tarifs ou autres frais de 
douanes (les « taxes d’importation »), un changement aux lois applicables ou un événement 
subséquent imprévisible hors du contrôle du fournisseur après la date du dépôt de la proposition 
du fournisseur, le fournisseur doit, dès que possible, mais au plus tard dans les cinq (5) jours 
suivant l'événement qui y donne lieu, remettre au représentant d'Hydro-Québec un avis écrit 
détaillant la cause affectant les variations de prix, les impacts subis, les mesures mises en œuvre 
pour réduire ces impacts ainsi que les ajustements demandés conformément à la clause 
PROCÉDURE EN CAS DE DIFFÉREND. 

Le fournisseur doit joindre à cet avis toutes les pièces justificatives et doit fournir toute information 
additionnelle ou tout autre document requis par le représentant d'Hydro-Québec, dans le délai 
stipulé par ce dernier.  



Niveau de confidentialité: Interne 

Hydro-Québec – Entente applicable en situation d’urgence  
ACTIVITÉS ÉLECTRIQUES ET IMPLANTATION DE POTEAUX RÉSEAU DE DISTRIBUTION – Septembre 2025 6 
 

Si un impact est démontré, le fournisseur et Hydro-Québec négocieront les ajustements au prix 
contractuel et au mécanisme d’indexation. 

Clause d’indexation services de monteurs et de plantage de poteaux 

Les prix convenus entre les parties pour la fourniture de service en monteurs/planteurs sont 
fermes suivant l’attribution du contrat et sont indexés chaque 1er mai des années de la période 
de validité du contrat (incluant les options de prolongation). 

La formule d’indexation soumise est libellée en dollars canadiens. Les taxes de vente afférentes 
(TPS et TVQ) sont exclues.  

Les calculs d'indexation doivent être effectués avec une précision d'au moins quatre (4) 
décimales.  

Pi = Pbs �a + b �
MOCV

MObs
� + c �

MAn

MAbs
� + d �

VEn
VEbs

� + e �
AUn

AUbs
�� 

Postes Fixe MO MA VE AU 

 a b c d e 

Tarifs monteurs de ligne 25% 75% 0% 0% 0% 

Tarifs équipes de plantage 25% 30% 35% 10% 0% 

Équipements et matériel – monteurs  25% 0% 0% 25% 50% 

Équipements et matériel - planteurs 25% 0% 0% 60% 15% 
 

Période référence indexation : au 1er mai au 30 avril  

Et a + b + c + d+ e = 100% 

a = Pourcentage du Pbs qui demeure constant. 

b = Pourcentage du Pbs qui varie en fonction de MO pour la main-d’œuvre directe régie. 

c = Pourcentage du Pbs qui varie en fonction de MA pour la machinerie. 

d = Pourcentage du Pbs qui varie en fonction de VE pour les véhicules de transport. 

e = Pourcentage du Pbs qui varie en fonction de AU pour les autres coûts. 

bs = La période de base servant au calcul de la valeur de l'indice est composée de la moyenne 
arithmétique du mois de la date limite de la remise du dépôt des soumissions. Début du contrat 
1er novembre.  
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À titre d’exemple, si le mois de la date limite du dépôt des soumissions pour l’appel de proposition 
est octobre 2025, la période de base est composée du mois d’octobre 2025 qui sont les taux 
fournis par Hydro-Québec.  

cv = Période visée des taux de la convention collective du Génie civil et de la voirie de l’Annexe 
E-2 Lignes de distribution et caténaires.  

 À titre d’exemple, pour une indexation au premier (1er) mai 2026, la période applicable et 
les taux de salaires correspondants est celle du 1er mai 2026 au 1er mai 2027. 

n = La période de référence de trois (3) mois servant au calcul de la moyenne arithmétique 
des indices commençant cinq (5) mois précédant le mois de l’indexation du contrat.  

À titre d'exemple, pour une indexation au premier 1er mai 2026, les trois (3) mois à considérer 
pour déterminer la valeur de l'indice de référence pour la période "n" sont les mois de décembre 
2025 à février 2026.   

Pi = Prix indexés en dollars canadiens pour la période de douze (12) mois visés.  

Pbs = Prix convenus entre les parties lors de l’attribution. 

MO = Moyenne arithmétique des taux de salaire des métiers consignés à l’Annexe E-2 Lignes 
de distribution et caténaires de la convention collective du secteur Génie civil et voirie.  

Référence de l'indice : convention collective du secteur Génie civil et voirie, Annexe E-2 Lignes 
de distribution et caténaires. 

Site Internet : https://www.ccq.org/fr-CA/loi-r20/conventions-collectives 

MA = Moyenne arithmétique des taux horaires en vigueur pour la période visée des 
équipements sans opérateurs suivants :  

 Pelles hydrauliques sur chenille >10 à ≤20 kW et >20 à ≤35 kW; 
 Chargeuse sur pneu 2 ou 4 roues motrices (du type chargeuse-rétrocaveuse) >70 kW à 

≤90 kW 
 Camion muni d'une grue tarière de moyenne puissance de type flèche télescopique avec 

treuil d'une capacité minimale de 4 500kg; 
 Camion plate-forme 6 X 4 (3 essieux, 10 roues) 
 Remorques pour poteaux 
 Camion benne 6 X 4 (3 essieux, 10 roues) 

Référence de l'indice : Hydro-Québec, Fournisseurs, Formulaires et documents contractuels, 
Taux d’équipement généraux : « Taux de location d’équipements et outils », Taux de location en 
opération ($/heure) pour la période visée. 

Site Internet : https://www.hydroquebec.com/fournisseurs/documents/formulaires-
documents.html 
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VE = Moyenne arithmétique du Prix moyen affiché du carburant diesel pour l’ensemble du 
Québec (voir moyenne pondérée) destiné au véhicule de transport. 

Référence : Régie de l’Énergie, Prix moyen quotidien pour le carburant diesel et se référer à la 
moyenne pondérée pour la période visée.  

Site Internet : https://www.regie-energie.qc.ca/fr/consommateurs/informations-
pratiques/carburant-diesel-par-region-administrative-du-quebec-version-telechargeable 

AU = Moyenne arithmétique de l'indice des prix à la consommation excluant l’alimentation et 
l’énergie pour les autres coûts et autres frais indirects. 

Référence de l'indice : Statistique Canada, Tableau 18-10-0004-01, Indice des prix à la 
consommation mensuel, non désaisonnalisé; Géographie : Québec, Produits et groupes de 
produits : Ensemble excluant l’alimentation et l'énergie (Indice, 2002 = 100) (série v41691909).  

Site Internet : https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/sbv.action 

Le calcul est ajusté dès la première publication du dernier indice nécessaire au calcul. 
Considérant que les indices publiés par Statistique Canada sont susceptibles de révision pendant 
six (6) mois après la première publication des données mensuelles, le calcul final tient compte 
des révisions déjà apportées aux indices des mois antérieurs et les révisions ultérieures des 
indices ne sont pas considérées. 

Dans l’éventualité où les publications de l’indice ci-dessus mentionné cessent d’être publiées, 
que le format soit modifié, que l’indice de référence soit aboli, les parties s’engagent, 
conjointement, à trouver un indice équivalent aux fins de l’application de la formule d’indexation. 

8 Contrôle des travaux 

Avant d'exécuter ses services, le fournisseur doit en aviser le représentant d'Hydro-Québec. 

Ce dernier a le droit de contrôler la qualité et la quantité des matériaux et du matériel servant à 
l'exécution des services et de s'assurer de la qualité et la compétence de la main-d’œuvre. 

À la fin de chaque jour, le fournisseur doit soumettre pour l'attestation du représentant d'Hydro-
Québec, l’original d’une feuille de présence de sa main-d’œuvre et de celle de ses sous-traitants, 
un relevé d'utilisation et de disponibilité de son matériel et de celui de ses sous-traitants, ainsi 
qu'un relevé des autres coûts engagés par lui et ses sous-traitants pour l'exécution des services. 
Ces documents doivent contenir toutes les informations requises par Hydro-Québec. Le 
représentant d'Hydro-Québec atteste uniquement la présence du personnel et du matériel sur les 
lieux de travail et cette attestation ne dégage d'aucune façon le fournisseur de ses obligations 
contractuelles. 
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Dans le calcul de la rémunération, Hydro-Québec ne tiendra pas compte des feuilles de présence 
incomplètes ou qui n’auront pas été attestées par son représentant. Le fournisseur doit utiliser le 
formulaire « Rapport quotidien pour travaux électriques sur réseau de distribution, main-d’œuvre 
externe » disponible sur demande auprès du responsable d'Hydro-Québec et doit décrire le type 
d’équipe, le nom des membres, les équipements et l'horaire de travail journalier rattaché à celle-
ci. 

9 Autres 

9.1 Analyse d’événement, d’accident ou d’incident 

À la suite de tout événement, accident ou incident, le personnel du fournisseur impliqué 
directement ou indirectement doit, à la demande du représentant d’Hydro-Québec, participer à la 
rencontre d’analyse, et ce, sans frais pour Hydro-Québec. 

9.2 Application de l’entente hors Québec 

À la demande du représentant d’Hydro-Québec, le fournisseur peut participer à des missions à 
l’extérieur de la province du Québec. 

À l’extérieur de la province, tout le temps de transport et de travail est rémunéré à taux 
supplémentaire. 

Hydro-Québec prend en charge tous les frais de gîte et couvert. 

Le personnel du fournisseur qui participe aux missions se doit de respecter l’ensemble des 
directives et règles d’éthique diffusées par le chef de mission d’Hydro-Québec. Le fournisseur 
demeure responsable de son personnel. 

Tous les coûts directs et indirects reliés au déplacement hors Québec tels que les permis 
particuliers, assurances sont aux frais du fournisseur. 

9.3 Paiement 

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, Hydro-Québec verse au fournisseur des 
acomptes sur le paiement du prix contractuel, conformément aux modalités prévues ci-après : 

• Après vérification sommaire, un acompte de 90 % (taxes incluses) des éléments de la 
facture jugés acceptables par Hydro-Québec est versé au fournisseur à l'intérieur d'un délai 
de quinze (15) jours de la réception du décompte des travaux. 

• Le solde est payable soixante (60) jours après la réception du décompte final, dans la 
mesure où celle-ci correspond aux travaux contractuels réalisés et qu’elle est conforme aux 
autres exigences du contrat. 
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9.4 Signalisation 

Hydro-Québec fournit des signaleurs qualifiés et/ou des équipements spécialisés temporaires 
(flèche lumineuse, feu de circulation alternatif, etc.) pour l'exécution des travaux de façon 
sécuritaire en conformité avec les normes du Ministère des Transports, de la mobilité durable et 
de l’Électrification des transports (MTMDET) ou toutes autres réglementations municipales. Si 
Hydro-Québec demande au fournisseur de fournir le service, les frais lui seront remboursés en 
tenant compte de l'article « Rémunération des travaux et services exécutés en dépenses 
contrôlées ». Le fournisseur doit prévoir toute la signalisation requise pour la réalisation des 
travaux. 
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Entente applicable en situation 
d’urgence 

Taux applicable dans le cadre de l’entente 
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Fiche de 
service Designation Taux 

Activités électriques 

Main d’oeuvre 

7012230 Chef de groupe - Temps régulier $ 

7012231 Chef de groupe - Temps supplémentaire $ 

7006593 Chef d'équipe - Temps régulier $ 

7006594 Chef d'équipe - Temps supplémentaire $ 

8001314 Monteur 1ère classe - Temps régulier $ 

8001315 Monteur 1ère classe - Temps supplémentaire $ 

8001316 Monteur 2e classe - Temps régulier $ 

8001317 Monteur 2e classe - Temps supplémentaire $ 

7006602 Monteur 3e classe - Temps régulier $ 

7006603 Monteur 3e classe - Temps supplémentaire $ 

7006605 Monteur 4e classe - Temps régulier $ 

7006606 Monteur 4e classe - Temps supplémentaire $ 

7018922 Opérateur d'équipement et véhicule - Temps régulier $ 

7018923 Opérateur d'équipement et véhicule - Temps 
supplémentaire $ 

Équipement motorisé 

7007901 Camion élévateur nacelle $ 

7006613 Camionnette superviseur $ 

7000015 Camion de livraison $ 

7020266 VTT quatre roues avec remorque $ 
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7020267 VTT six roues avec remorque $ 

7020268 Motoneige avec remorque $ 

Activités de plantage 

Main-d'œuvre 

7006593 Chef d'équipe - Temps régulier $ 

7006594 Chef d'équipe - Temps supplémentaire $ 

7018922 Opérateur - Temps régulier $ 

7018923 Opérateur - Temps supplémentaire $ 

8000026 Manœuvre spécialisé - Temps régulier $ 

8000027 Manœuvre spécialisé - Temps supplémentaire $ 

7011776 Équipes 2 hommes - Temps régulier $ 

7011778 * Équipe 2 hommes - Temps supplémentaire $ 

7011777 * Équipe 3 hommes - Temps régulier $ 

7011779 Équipe 3 hommes - Temps supplémentaire $ 

7019182 Foreuse opérée - Temps simple $ 

7019183 Foreuse opérée - Temps supplémentaire $ 

Fiches administratives et autres 

7020260 
 PURS - Remblai implantation poteau $ 

7020261 
 PURS - Remblai redressement poteau $ 

7020262 
 PURS- Remblai enlèvement poteau $ 

7020263 
 PURS - Remblai ancrage $ 

7020264 
 PURS - Remblai implantation poteau composite $ 
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7018560 
 

Enveloppe de tête de poteau 
 $ 

7018593 
 Membrane de protection base de poteau $ 

7020265 
 Mise à la terre $ 

7014543 
 61-85 KM - Indemnités $ 

7014544 
 86-120 KM - Indemnités  $ 

7014545 
 121-419 KM - Indemnités $ 

7020330 
 420 KM et + $ 

7006620 
 Repas $ 

 




